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Productions et techniques Cultures

Les atouts du fauchage-andainage
Décomposer la récolte en passant par le fauchage andainage présente des intérêts. Outre les cas de 

salissements excessifs où la technique de fauche permet de récolter quand tout semblait perdu, elle assure 
aussi une qualité de grain optimale.

La technique de fauchage andainage agit 
sur plusieurs facteurs simultanément

Elle permet tout d’abord 
de stopper la croissance des 
plantes à floraison indéter-
minée comme le pois chiche, 
le sarrasin ou la chia pour 
une récolte aux normes en 
terme d’humidité en condi-
tions optimales.

Cet arrêt de croissance 
permet également d’obtenir 
une maturité homogène de 
la culture dans des parcelles 
souvent très diversifiées en 
terme de pédologie.

Le salissement des cultures 
en fin de cycle n’est pas rare 
(cas classiques des renouées 
persicaires dans les lentilles) 
et le fauchage andainage 
permet de récolter un produit 
sec et ainsi améliorer gran-
dement les performances en 

terme de battage (débit de 
chantier et qualité de triage 
de la récolte).

Enfin, le produit récolté 
étant plus sec, la conserva-
tion du grain avant triage 
est améliorée en limitant 
l’échauffement du grain. De 
plus, les outils de triage sont 
beaucoup plus performants 
sur des impuretés sèches.

Dans les faits, le fauchage 
intervient lorsque la culture 
arrive à maturité physiolo-
gique (entre 25 et 30 % d’hu-
midité). Le grain est alors 
marquable à l’ongle.

Attention ! Lorsque la 
fauche intervient trop tardi-
vement, les risques d’égre-
nage sont importants.

L’andain est repris au pick-
up ou à la coupe munie de 
doigts releveurs 4 à 7 jours 
plus tard en fonction des 
conditions.

A noter que la récolte au 
pick-up reste l’option la 
plus fiable surtout si les an-
dains se retrouvent plaqués 
au sol après un épisode ora-
geux.

Certes, la technique de fau-
chage andainage demande de 
l’organisation pour les chan-
tiers de récolte mais le gain 
peut être substantiel en fin de 
campagne.

Au niveau du département 
la prestation de fauchage an-
dainage oscille de 70 à 85 €/
ha en moyenne.

A noter

La Chambre d’agriculture du Gers et la Fé-
dération des Cuma organisent une démons-
tration de fauchage andainage le jeudi 8 juil-
let à 13 h 30 sur une parcelle de lentilles dans 
le secteur de Vic Fezensac.
Le détail du lieu vous sera communiqué pro-
chainement.
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